
	


ACTE D’ENGAGEMENT


Diagnostic de l’ouvrage de défense contre la mer de Saint-Martin-de-Bréhal et Coudeville-sur-Mer
Mission d’investigations géotechniques


NOTIFIE LE .............................. 



1 - Parties contractantes
[bookmark: _Hlk78811980]Le contrat est passé entre le pouvoir adjudicateur : 
ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER DE BREHAL ET COUDEVILLE-SUR-MER
BP22 
50290 BREHAL

Et

Dénomination sociale de l’entreprise : ………….…………………………………………………………………………………….
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Courriel : ……………………………………………………………………………………….
Numéro de téléphone : …………………………………………………………………
Siret :………………………………………………………………………………………….

Il est convenu ce qui suit :

2 - Objet du marché
[bookmark: _Hlk78811627][bookmark: _Hlk78811999]L'objet du présent contrat soumis aux dispositions du Code de la commande publique concerne : 
Diagnostic de l’ouvrage de défense contre la mer de Saint Martin-de-Bréhal et Coudeville-sur-Mer
Mission d’investigations géotechniques

Il s'agit d'un marché ordinaire.

3 - Mode de passation
La procédure de passation est une procédure adaptée. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.

4 - Montant de l'offre
[bookmark: _Hlk83375616]Les prestations seront rémunérées par application : 
|_| Du prix global forfaitaire suivant :
|X| A la fois, de prix forfaitaires et, par application aux quantités réellement exécutées, des prix unitaires du contrat. L'évaluation des prestations à exécuter est précisée dans le Détail Quantitatif Estimatif (DQE)

5 - Délai d'exécution
[bookmark: _Hlk78812917]|X| Le délai d'exécution des prestations est proposé ci-dessous par le candidat, sans toutefois dépasser le délai maximum de 8 semaines.

Délai(s) proposé(s) par le candidat :  

|_| Le délai d'exécution des prestations imposé par l'organisme est de …… mois / semaine(s) / jour(s).


[bookmark: _Hlk78813005]Début d’exécution des prestations
|X| L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du présent contrat. 

|_| L'exécution des prestations débute à compter de la date du 


6 - Modalités de règlement des comptes
[bookmark: _Hlk78813227]Délai global de paiement : 30 jours.
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG mentionné à l’article 7 du présent document. 
Les acomptes sont alors versés mensuellement.

7 - Conditions d'exécution
[bookmark: _Hlk78813252]Pièces contractuelles : 
|X| Le présent acte d’engagement

|X| Le cahier des charges

|X| Le bordereau des prix unitaires (BPU – cadre à compléter ci-joint).

|X| Le mémoire technique du titulaire.

Le présent contrat sera soumis aux dispositions du : 
|_| CCAG - Fournitures Courantes et Services 2021
		
|X| CCAG - Prestations Intellectuelles 2021
|_| CCAG - Techniques de l'Information et de la Communication 2021


8 - Constatation de l'exécution des prestations
[bookmark: _Hlk78813266]Les vérifications seront effectuées conformément aux : 
|_| Articles 27 et 28 du CCAG-FCS
|X| Articles 28 du CCAG-PI
|_| Articles 29 à 32 du CCAG-TIC


9 - Décision après vérification
[bookmark: _Hlk78813290]A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues aux : 
|_| Aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS
|X| A l’article 29 du CCAG-PI
|_| Aux articles 33 et 34 du CCAG-TIC


10 - Dérogations
[bookmark: _Hlk78813313]- L'article 5 du Marché valant cahier des charges déroge à l'article 13.1.1 du CCAG visé à l’article 7 :
|_|  Oui  |X|  NON 


	Date et signature du pouvoir adjudicateur
	
	Date et signature de l'entreprise
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